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Londres, le 18 'janvier. — Le Courier manifeste 

d’une manière positive son opinion que la Russie 
et l’Autriche ne ratifieront pas le traité sans qu’on 
lui ait fait subir des modifications. Le Times , d’un 
autre côté , assure que la Russie est prête à rati
fier , et qu'elle attend l’adhésion du roi Guillaume , 
à laquelle l’empereur Nicolas l’a vivement engage'.

— On rapporte que l’entrée an conseil de Saint- 
Pe'tersbourg du général Yermoloff , et qui produit 
tant de satisfaction à Moscou , indique quelques 
changemens. Le général Yermoloff a été quelques 
ännees en disgrâce t et l’on sait que ses vues sur 
la politique étrangère sont tout-à-fait contraires 
au système suivi par Alexandre et continué jus
qu’ici par Nicolas. Ce changement , s’il a lieu , n’an
nonce rien de favorable aux malheureux Polonais. 
La haine naturelle des Moscovites pour une race 
que plusieurs princes leur ont appris successive
ment à insulter et à opprimer est excessive. (Globe.)

FRANGE.
^ 20 îanvier- — Ee Moniteur d’aujour- 

ilbui ne contient pas une ligne relativement à la 
nouvelle du courrier anglais du 17 annonçant l’ar
rivée , le i5 , à Paris de la non-ratificatiou , par la 
nussie et l'Autriche , du traité du i5 novembre 

ernier. Ou attendait un démenti avec impatience.
î, ~ Ou lit dans le Temps, à propos de la nouvelle 
■«u Courier anglais ;

» Quoique l’article ci-dessns n’ait été inspiré au 
Lourier anglais que par une simple correspondance ,

semble, moquer la véritable difficulté de la ques
tion sur la Belgique. *

» Jusqu’ici il n’est donc arrivé qu’une seule rati- 
fioaUon , celle de la Prusse, et encore est-elle con
ditionnelle ; elle sera non-avenue au cas où toutes les 
puissances ne ratifieraient pas.

» Si la conférence avait intention de prolonger 
1 état de doute et d'incertitude, elle a trop rap
proche le terme définitif ; il fallait encore le retar-
,1 ƒ ® 1 enx m°is au lieu de ne prendre qu’un délai 
Ue quinze jours. ’
j.11 Ce 8erait i°uer d’un bonheur inespéré que d’a- 
i_ • r 3U îanv'er les ratifications unanimes; 
non-succès** an^a‘s seu,blent nous préparer à un

” ai^riTera'Lil en cas de non-succès ? Rien
'resteront T pr°lon§fra '° délai , et les puissances 

ni dans le meme état d’incertitude.
®W.tar?Va cIQe8tion,de la Paixet de la gnerre ,
bizarre ;ent° ,U' : n0a,S a, aUr0nS paS ‘a §uerle i <»ais
•ssurée ,,nCoherence ! la Pa>* “’en »era pa3 piU3

i? CeCl ne tie?1 Paa a tel 00 tel prince , à tel 
cV»t i'1'6 ’ P?8 Plus a de Metternich qu’à M. Périer- 
El. état de l'Europe , de ses relations et de ses S 

ets, qui commande l’état de paix.
avec sang froid5 1® V°.ir. dfS §ens 1ui vous disent 

» Eb f ÂLe '.Dln,s.tere actDel i o*e«t la paix, 
lai’, la gneirc n ,roit ori I06 s> l’Europe vou- 
coup de compte*! » laSuerre > el!e ‘icndrait beau- 
du conseil pa^ n° r,e °“?**«» ! M. le président 
le sera même P1 ’ l palx 3era maintenue ; elle 
Plus dignement îèîParco (l^’elle le sera 
m dans les affaires. . * dl8nité eat lolu de rien gâ-

HEesuer daßS ** Cais8e de

^ du r **d-^assises sous prévention de provocat1 C°Ur
-1* J» «îTmtSZ

dans une lettre publiée par lui et qui contenait 
1 apologie de la terreur de Robespierre et de Saint- 
Jus t.

La cour d’assises a condamné M” Allier à deux 
ans de prison et i5o francs d’amende. Elle a de 
plus donné acte au ministère public des réserves 
par lai faites au sujet dès différens passages de la 
défense , et renvoyé à cet égard le condamné devant 
le juge d’instruction.

Nous apprenons par les journaux allemands 
que la tranquillité est parfaitement rétablie à Ha
nau et aux environs de Francfort. Le nouveau sys
tème de douane ne donne plus lieu à aucuns trou
bles.

A la Bourse d’aujourd’hui , les cours ont ou
vert un peu au-dessus des prix de clôture d’hier , 
C)5 5o pour le 5 p. cent et 65 i5 pour le 3. Ces 
prix ont éprouvé assez peu de variation jusqu’au 
moment de la clôture , qui s’est faite à g5 4° pour 
le 5 pour cent et a 65 4o pour le 3 p. cent.

t Ess ducats presque sans variation , l’emprunt royal 
na ou qu’un cours ; la rente perpétuelle a donné 
lieu à plus d’affaires , mais sans grande variation 
dans les prix.

Les obligations de la ville de Paris ont été ven
dues à g3 f. 3o , jouissance de janvier , ce qui en 
met le cours un peu au-dessous de celui des ren
tes de 1 état , qui se traitent à g5 i5 , jouissance de 
septembre.

Les reports fin prochain ont été côtés : 3 p. e. , 
a5 , 22 ij2 ; 5 pour cent , 32 l|2 ; ducats , 32 l|2.

A prime fin prochain ou a traité des 3 pour cent 
68 70 5o, dont î , et des 5 p. cent fin courant à 
g6 10 dont 1.

On parle de modifier considérablement le sys
tème d’habillement de l’armée française. On suppri
merait, par exemple , pour l’infauterie , l’habit de 
grande tenue , qui serait remplacé par la capote, ren. 
due plus légère et d’une forme moins ample. Pour 
l’hiver , le soldat aurait sous la capote une veste 
ronde. Le pantalon blanc d’été serait également sup
primé et remplacé par un pantalon garance. De 
celte manière ; le soldat n’aurait qu’un habit, mais 
cet habituerait remplacé tous les ans, tandis qu’à 
présent il doit durer deux années. Le bagage du 
soldat serait ainsi allégé d’une partie assez considéra
ble de son poids.

BELGIQUE.
Bruxelles , le 22 janvier, — Hier , le roi a reçu 

en audience particulière M. le général Desprez , 
chef de l’état-major.

Il y a eu conseil des minislres à raidi.
— Il y a «u hier soir grande affluence , chez le

roi, de dames , de représentans , de sénateurs , de 
fonctionnaires , d’officiers supérieurs , pour assister 
au concert de S. M. Les ambassadeurs de France 
et d Angleterre y étaient. Le nombre des personnes 
présentes s’élevait à cinq cents. Le roi a donné la 
main à Mme la duchesse d’Aremberg pour passer , 
de la salle du concert , dans le salon où se distri
buait les rafraîchi8semen8. (Moniteur. )

— Le ministère a donné l’ordre d’engager de 
nouveau Ic3 hommes qui se présentent pour servir 
dans l’armée.

— Deux des rédacteurs de l’Emancipation , M. 
Briavoine et M. Spitaels de Graunnont, avaient été 
envoyés par M. le général Bclliard en courrier à 
La Haye avec des dépêches. A leur arrivée , M. Spi- 
taela fut arrêté et coudait en prison : ce n’est que 
par de nombreuses démarches et par la protection 
du ministre français , que ce jeune homme a été 
rendu à la liberté»

■p-La compagnie des chasseurs Chasteler a célé
bré avant-hier par ou festin l’anniversaire du com
bat du château de Gaster.

— Par arrêté royal en date do lg da ce mois , 
la démission de M. Pirsot» , commissaire du district 
de Dinant (province de Namur) , a été acceptée,

— La Belgique paraît en ce moment daas on 
calme plat, en attendant le 3i janvier. Ce n’sst paa 
que les orangistes ne se lassent d’intriguer à la 
sourdine. Le Messager de Gand , leur organe la 
plus avoué , a cessé de paraître ; le général Niellon, 
commandant supérieur dans les deux Flandres, a, 
en vertu de l’état de siège , suspendu la liberté da 
la prosse. M. à tévens , éditeur da Messager , a été 
arrêté et rais en prison , et M. Froment, l’un des 
plus spirituels rédacteurs de la Belgique , mais 
fortement entaché d’orangisme , a pris la fuite.

(Echo de la Frontière.)

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du 20 janvier. — La séance est ouverte à midi 
et demi.

M. Robaulx demande que la chambre entende le dévelop
pement de la proposition qu’il a faite , conjointement avec M. 
Seron, sur l'instruction primaire.

M. A. Rodenbach : Le ministre de l’intérieur m’a dit 
que sous peu uue loi sur l’instru ction serait présentée à la 
chambre.

M. Seron : Cela n’empéche pas que notre proposition ne 
soit discutée.

M. Lebeau demande que la discussi on sur la prise en coni 
sidération ait lieu, après l’impression et la distribution du dé
veloppement de la proposition.

« Messieurs, si nous voulions faire voir à quel point Pis 
noranee peut dégrader et abrutir l’espèce humaine, il nou 
s unirait de citer les événeuiens de la révolution qu’un inter 
valle , à peine de quarante-deux années, sépare de notr 
époque. En 1789 , le peuple excité par les moines et pa 
les nobles , s’insurgea , non pour recouvrer ses droits dont i 
n avait aucune idée, mais pour maintenir les privilèges e 
les abus. Alors un avocat inepte et fourbe, incapable d 
conduire ses propres affaires, prit le titre de plénipotentiaire 
du peuple et fut par les imbécilles comparé à Franklin e 
porté en triomphe. Alors, chaque jour fut marqué par de 
sottises , par des injustices et par des crimes.

Les temps sans doute sont changés. Aujourd’hui , il serai 
d imcile, je ne dis pas défaire piller quelques maisons, mai 
de faire lever en masse au nom de la foi, les honnêtes cuï 
tivateurs de la Flandre, du Brabant et du Touruaisis. Mais 
u ne faut pas se le dissimuler, les Vandernoot, les Va; 
Jbupen, les De feil er, les Duvivier ont laissé de nombreu: 
disciples. Leurs intrigues n’embrassent pas uniquement le 
elections populaires ; s’imaginant que la révolution a été fait 
par eux et pour eux, ils veulent se mêler de tout et régit 
tout. Leur maligne influence, comme un poison subtil , chei 
ehe a pénétrer toutes les institutions sociales. Déjà elle a dé 
sorganise, particuliérement dans les communes rurales l’er 
seignement primaire qu’on avait vu, il faut en convenir, 
prospérer par les soins de l’ancien gouvernement et le zèi 
aujoura hui méconnu de citoyens éclaire's et estimables Ici 
sous le prétexte de diminuer les charges du budget, on . 
considérablement réduit le traitement de l’instituteur. Là, i 
a paru plus simple et économique de l’en priver entièrement 
Ailleurs, on l’a congédié ou destitué comme indigne, pour se 
principes hétérodoxes. 8

0 Dans telle autre commune , des concours sont ouvert! 
pour la place de maître d’école ; les candidats se présentent 
et, t examen quits subissent, c’est une série de questions ré- 
d'gees a 1 avance par M. le curé. Ou leur fait réciter l’his 
toire du deluge universel , on leur demande ce que c’est qui 
legbse, combien il y a de sacremens , qui les a institués et 
quel est leur objet matériel et formel ? Savez-vous qui ré. 
pond le mieux à toutes ces demandes et qui , par consé
quent, est jugé le plus savant, le plus capable et le dIui 
digne d’être élu ? C’est le chantre de la paroisse. Partout or 
rejette comme dangereux les livres propres à donner aux éco 
bers des notions sur les sciences naturelles toujours redoutée- 
de l’obscurantisme , parce qu’elles ôtent aux masses les pré
juges au moyen desquels on les conduit comme on veut 
et surtout ce préjugé si contraire à la raison, à leur bien’ 
ehe et a leur perfectionnement , que nos pères avaient plus 
a experience, de connaissances et d’esprit que nous, et que ce 
que nous avons de mieux a faire , c’est de les imiter eg tonte.



I

» A la vue tl’uB mal qui fait des progrès si cffrayans et 
si rapides , nous avons send la nécessité d’organiser et de 
mettre en vigueur la seconde partie de l’art. 17 de la cons
titution , en ce qui concerne l’instruction primaire. Notre 
unique désir, c’est que les individus qui doivent la recevoir 
< et c’est pour ainsi dire la nation entière), sachent lire, 
écrire et chiffrer, qu’ils apprennent les principes du droit 
civil et le dessin linéaire1, qu’ils acquièrent des notions élé 
mentaires sur la géographie , l'histoire, l'économie domestique 
et la physique , et surtout qu’ils connaissent les devoirs qn’ils 
ont à remplir comme homme et comme citoyen.

» Vous-mêmes, messieurs , vous sentirez la nécessité d’adop
ter cette première partie de notre proposition ; le but né
cessaire de toute association politique est le perfectionnement 
des individus , et il ne suffit pas d’avoir donné une constitu
tion aux Belges , il. faut encore les mettre à la portée d'en 
jouir. Ils sont déclarés égaux devant la loi ; mais cette éga
lité serait peu sentie et peu réelle au milieu de tant d’iné
galités de fait, si l’instruction ne s'efforcait sans cesse de ré
tablir le niveau et d’affaiblir du moins les funestes dispari
tés , quelle ne peut détruire. Une instruction générale bien 
dirigée peut seule empêcher non la supériorité des esprits 
qui est nécessaire, et qui même concourt au bien de tous, 
mais le trop grand empire que cette supériorité donnerait sur 
des masses condamnées à l’abrutissement. Celui qui ne sait ni 
lire ni compter, dépend de tout ce qui l’environne.

» Mais le grand argument qu’on nous oppose, c’est l’énor
mité de la dépense. Il y a dans tout le royaume 2,510 commu
nes. En supposant une école par commune, et 200 fl. par école, 
l’une portant l'autre , ou trouvera la somme totale de 502,000 fl. 
Est-ce là une dépense pour se recrier ? »

M. Robaulx reproduit à peu-près les mêmes argumeas que 
le préopinant.

M. boucquesu demande que la discussion n’ait lieu que 
mercredi, afin que l’impression puisse avoir eu lieu.

M. Legrello fait le rapport de la commission chargée dejla 
vérification des pouvons de M, de Tlieux. Le nombre des 
électeurs était de 809 dont 92 étaient présens ; le ministre 

„de l’intérieur a obtenu 91 voix, 1 bulletin a. été annulé. La 
commission propose l’admission. —. Adopté.

M. de Theux prête serment.
E’oriiîe du jour indique le développement de la proposition 

de M. Julien, relative au marché Hambrouck
M. Julien fait remarquer que la chambre commettrait en 

quelque sorte une inconséquence en ne prenant pas sa pro
position en considération, puisqu’elle a ordonné que toutes 
les pièces concernant le marché fussent déposées sur le bu
reau afin de les examiner. Il rappelle ensuite quelques argu- 
mens employés par M. Gendebien contre le contrat. On a 
calculé que l'entrepreneur pouvait gagner 4,000 à 5,000 fis. 
iar jour, nous avons reconnu qu’il pouvait en gagner 2 à 
,000. Il s’agit de savoir si la Belgique doit subir le marché 

Hambrouck, comme la France a subi le marché Ouvrard. 11 
y a cependant entre ces deux marches la différence que l’ar
mée française se trouvait à Bidassoa, dans un,pays sans vi
vre , tandis que l’armée belge se trouvait aux portes de la 
capitale, quand le marché fut contracté.

Si vous voulez dès-à-présent jeter les yeux sur les risques 
auxquels l’entrepreneur est exposé , lisez l’art. 48 du contrat. 
Cet article porte que le paiement des fournitures aura lieu 
immédiatement après remise et vérification des pièces , en 
mandats payables au comptant. On ajoute qu’en attendant, 
l’entrepreneur pourra percevoir des avances. Avec de telles 
conditions , les entrepreneurs de tous les pays se seraient 
empressés de fournir à notre armée à bien meilleur marché 
que le sieur Hambrouck. Mais le marché est il susceptible de 
résiliation? L’art. 68 de la constitution porte en toutes lettres 
que l'on ne peut grever l’état que par une loi. Où est la loi 
qui permettait au ministre de la guerre .de grever l’état ? Il 
ne le pouvait sans doute pas par un simple acte du cabinet. 
Mais le marché est illégal même dans sa forme. Le cahier 
des charges porte que le ministre de la guerre fera adjuger... 
Qu’est-ce qu’adjuger ? C’est faire un acte de justice par le
quel on adjuge un droit ou un pouvoir. Quand une adjudi
cation ne se fait pas en jussice , elle est toujours présidée par 
un officier public ou un notaire. Toute adjudication suppose 
concurrence, enchère, publicité. Au lieu de l’adjudicatiou. 
qu’il annonçait dans le cahier des charges, le ministre fit 
un acie sous seing-privé, signé en double de Biouckère et 
Hambrouck. Et s’il faut consulter l’intention présumable des 
parties contractantes, on doit penser que AI. Hambrouck ne 
neut avoir cru s’obliger qu’envers le ministre et non envers 

’état, car l’adjudication ii’a pas été faite. Si le marché est 
annuité, les sous-traitans n’en continueront pas moins bien le 
service et l’énorme bénéfice et l’entrepreneur reviendra au 
trésor.

La proposition est prise en considération à la presqu’una- 
nimité. Elle sera imprimée et renvoyée immédiatement en 
sections,

M. Gendebien : Je demande la parole pour faire à M. le 
ministre de la guerre une interpellation de la plus haute im
portance.

M. le président : M» le ministre de la guerre sort à l’ins
tant ; huissier , allez le prier de rentrer.

Un huissier court après M. le ministre ; qui rentre 
aussitôt.

M. Gendebien : Messieurs , le général Niellon, comman
dant supérieur des forces militaires qui sc trouvent dans les 
Flandres, a rendu un arrêté qui me paraît subversif de tou
tes nos lois constitutionnelles.

Voici comment cette pièce est conçue :
L’orateur lit l’arrêté du général Niellon, en date, du 17 

janvier, par lequel il interdit à tout journal de paraître sqns 
son autorisation ( noqs avons donné , il (y, à trois jours , le 
texte de cet arrêté ), et continue ainsi: Je demande que
ai. le ministre de la guerre nous donne quelques explications 
sur un acte aussi extraordinaire.
' ‘M. le ministre déjà guerre : Messieurs , je ne connais que 
Vsrrêté pris pur le général Niellon, et j’ignore quelles sont

E

les causés qui l’ont pu déterminer à le prendre. J’ai reçu 
cet arrêté, quand il a été rendu, par une simple lettré qui 
en accompagnait l’envoi ; j’ai demandé de plus amples ren-‘ 
seignemens à cet égard, et je les attends. Si la chambre 
veut oxer un jour pour entendre les explications que je 
pourrai donner ultérieurement, je ne demande pas mieux 
que de satisfaire à la demande de l’honorable préopinant; 
mais il me serait impossible de le faire aujourd’hui, étant, 
co™!ae je viens de le dire , dépourvu de renseignemens.

M. Gendebien : Il me semble que quelques explications 
sont indispensables en ce moment, car il s’agit, d'un acte qui 
vio.e (a constitution : car il est toutà-fait contraire aux ar
ticles 18 et 138, dont l’un garantit la liberté de la presse 
et interdit le rétablissement de la censure, et dont l’autre 
abroge les lois contraires au texte du pacte fondamental. En 
presence de textes aussi formelscomment a-t-on pu se per
mettre d’interdire aux journaux de paraître sans l’autorisation 
dun chef militaire? Comment at-on pu incarcérer l’éditeur 
d un journal ? Voilà des questions auxquelles on n’a pas be 
som d’un délai pour répondre. J’estime le général Niellon, 
je suis plein d’admiration pour sa belle conduite pendant la 
revolution et à la tête de l’armée; mais, en présence d’une 
violation manifeste de la constitution , toute considération doit 
se taire. Si , sous prétexte qu’une ville est en état de siège, 
on peut se permettre d’interdire la publication d’un journal, 
c’est faire plus que de rétablir la censure. Demain , avec de 
pareils prétextes , on pourrait mettre la presse eu interdit 
dans toute la Belgique; car le gouvernement pourrait mettre 
toutes les villes , aussi bien que Gaud en état de siège. Les 
textes sont là, je ne crois pas qu’on puisse les concilier avec 
la mesure étrange que je dénonce ; je demande donc qu’on 
réponde catégoriquement et à l’instant.

_M. le ministre de l'intérieur ; Je demande l’exécution du 
réglement (rumeurs); nous avons un réglement pour qu’il 
soit exécuté. Les interpellations île M. Gendebien ne sont 
pas à Tordre du jour , on ne peut pas en faire l’objet de 
la discussion. M. le ministre de la guerre a donné une ex
cellente raison pour prouver qu’il ne pouvait s’expliquer .au
jourd'hui au fond; c’est le défaut de renseignemens. Quant à 
la question constitutionnelle , on la débattra quand elle sera 
à Tordre du jour.

M. Robaulx : Ge n’est pas ainsi qu’on escamote une cons
titution. Ce n’est pas pour un article du réglement que Ton 
peut se dispenser de donner des explications sur un abus 
de pouvoir monstrueux. Messieurs, une ville de 60 ou de 80 
mille aines est mise en état de siège ; l’autorité militaire s’y 
arroge dés droits quelle n’a pas, en y établissant une me
sure exceptionnelle qui paralyse la presse,-et en faisant in
carcérer un journaliste sans l'avoir jugé. Voilà des actes pa
tens d'une inconstitutionnalité évidente, et qu’on ne peut 
trop se hâter d’expliquer Si le ministre hésite un seul ins
tant à désavouer les actes du général Niellon , il en assume 
sur lui toute la responsabilité. Si vous avez des plaintes à 
furnier contre l’éditeur du Messager de Gand, vous avez 
des tribunaux; il fallait le traduire devant eux. N’y a-t-il 
pas des lois pour les orangistes comme pour les autres ? Pre- 
riez-y garde , messieurs, le système suivi à Gand nous mène 
tout droit au régime de la terreur. Si aujourd’hui vous ap
prouviez les mesures prises contre les orangist«» , s il est vrai 
que ce soit des orangistes,■ demain on pourra l’appliquer aux 
royalistes, ensuite aux républicains, et ainsi nous serons 
traqués tout-à tour. La lo'i sur la presse .est là, elle défend 
l’incarcération préalable d’un journaliste ; il ne peut être mis 
en prisou qu’après un jugement, il n’y a pas eu dans l’es
pece. Ce n’est pas ainsi que Ton doit se permettre d’agir sous 
une constitution faite pour protéger tous les citoyens.. Je veux 
liberté pour tous orangistes ou autres , et que personnelle soit 
soumis qu’aux vœux de la loi et à ce qu’elle prescrit. Je de
mande donc que le ministre s’explique séance tenante et à 
l'instant même.

M. le ministre de l'intérieur : A tout ce que vient de dire 
le préopinant on peut répondre par un seul mot. Lorsque 
la ville de Gand fut mise en état de siège, M. Mesdaeh 
voulut 'faire des observations semblables à celles que vient 
de faire l'honorable M. Gendebien; je n’étais pas ministre à 
cette époque, mais je demandai, comme je le fais aujour
d’hui , que le réglement fut exécuté. Le réglement veut qu'une 
proposition soit déposée sur le bureau, et c’est, en effet, 
ce que fit M. Mesdaeh. Il ne donna aucune suite à sa pro
position , et il la retira bientôt après , sans que personne éle
vât la moindre réclamation. Gand a été mis en état de siège 
au vu et su de tout le monde. Maintenant quels sont les actes 
qui donnent lieu aux interpellations de M. Gendebien ? C’est 
c’est qu’il importe peu d’examiner pour le moment : que Ton 
dépose une proposition sur le bureau , et on la discutera quand 
le temps sera venu.

M. Osÿ : M. le ministre de l’intérieur vient de dire que 
personne n’avait réclamé quand les villes de Gand et d’An
vers ont été piises en état de siège; c’est une erreur : nous 
avons tous réclamé au contraire. On nous a dit alors que l’é
tat de siège n’était mis que pour la défense de ces villes ; 
et on abuse aujourd’hui de cet état pour opprimer les ci
toyens.

J’appuie la proposition de M. Gendebien.
M. le ministre des affaires étrangères : Messienrs, l’ar

rêté pris par M. le général Niellon, soulève d’importantes 
questions. Cet arrêté se trouve en rapport avec la constitu
tion , _ mais il se trouve aussi en rapport avec des décrets 
qui règlent les droits et les pouvoirs du gouvernement dans 
les villes mises en état de siège. Les questions sont très graves • ' 
il s’agit de savoir si les décrets sur la mise en état de siégé 
subsistent encore, et si le gouvernement, depuis la promul
gation delà constitution , n’a pas le droit de mettre une ville 
en état de siège , quand l’ennemi est à trois lieues de cette 
ville. Jusqu’à présent, je ne me constitue pas le défenseur de 
la mesure prise par le général Niellon ; ruais je demande que, 
conformément au vœu exprimé par M. le ministre de la 
guerre, la chambre renvoie les explications à un autre jour, 
poiïr qu’elle puisse juger, non pas légèrement, non pas par

un mot tranchant et jeté en avant sms élataèn, mais p?,, 
quelle puisse juger et prononcer mûrement et en connaii. 
sance de cause.

Voit nombreuses : Appuyé ! appuyé !
M. Robaulx : Ou abuse de tout, même des mots, et c’en 

ce ’■quson. fait en ce moment-ci. H ne s'agit pas d’exaromtr 
en ce moment-ci si le gouvernement a le droit de mettre uni 
. . en.,etat de siège , mais s’il est permis à l'autorité mi, 
'tan'® d’abuser de ce droit pour opprimer les citoyens et nom 

paralyser la constitution. Que sous Napoléon, dans une vilfc 
en état de siège , on fit peu de cas des droits des citoyen! 
Ie le conçois : Napoléon n’était pas le prince le plus eons' 
titiitionnel du monde ;J mais ce n’est pas là que le gouva, 
nement doit aller chercher ses modèles. Vous venez de diij 
que la question était grave, parce qu’il s’agissait de savoir 
si les décrets sur la mise en état de siège ont été abolis pu 
la constitution : ce n’est pas de tout cela qu’il s’agit ; on m 
vous conteste pas le droit de mettre une ville en état k 
siège , si cela est nécessaire pour la défendre. Prenez pooi 
cela les (mesures ique vous voudrez. Si vous n’avez pas (il 
assez de 6,000 hommes à Gand , mettez-y-en 20,000 ; mail 
restez dans les limites de votre autorité militaire, n’empictd 
pas sur les droits des autorités, ne foulez pas aux pieds la 
droits des citoyens. Je réclame ici contre vos mesures dam 
l’intérêt de la constitution et du pays , et j’iusiste pour qui 
les explications aient lieu immédiatement.

M. Lebeau : Je ne suis pas de l’avis de M. Robaulx, d-' 
je ne pense pas que les explications demandées puissent ami 
heu immédiatement. Ce n’est pas seulement une question* 
droit que vous avez à examiner, mais encore des question 
défait. Vous avez à décider.eu droit, non-seulement si le déçut 
de fSH ; qui autorise le gouvernement à mettre une ville et' 
état de (siège , est abrogé , mais encoie si la loi de ju®, 
I79f , rendue par l’assemblée constituante et dans laqué* 
les termes du décret de 1811 ont été puisés, a aussi fl 
frappée d’interdit par la promulgation de la constitution,* 
faudra voir , dans eet examen , si l’article de la çonstùntM 
qui donne au roi le droit de paix et de guerre n’a pas virtnw 
lenient maintenu l’effet de décrets, dans lesquels seuls II. 
geuvernenient peut puisser les moyens de faire la guerre ami 
fruit et de défendre nos villes contre les entreprises de Tel- 
oemi. Vous aurez à examiner, en outre, si ce sont des» 
pies articles de journaux que le général Niellon a voulu’ 
atteindre, et s’il n’y a pas eu, à cQté de ces ’articles N 
journaux, des distributions de placards répandus dans les et- 
taminets et daus les casernes, placards dans lesquels on pro 
voquait les soldats à la désertion.

AI. A. Rodenbach : Ces placards étaient signés Cleereai; 
on les a distribués à profusion.

M. Lebeau : Jcle.répète, ce n’est pas seulement une quer 
tion de droit qu’il s’agit d’examiner , mais encore des ques
tions de fait. Si après cet examen, on voyait qu’il y eût il
légalité dans la mesure, il faudrait voir encore s'il n'existe 
pas de circonstances qui puissent l’excuser , et faire accor
der un bill d’indemnité au général Niellon. Ceux mêmes qui 
s’élèvent ici contre lui ont maintenu Gand en état de siège 
même après la promulgation de la constitution ; la mimici- 
palité de Gand a été mise par eux en état d’interclictiou 
Je ne leur en fais pas un reproche; au contraire, moimé»< 
j’ai maintenu leur mesure , parce que je sais que les pi» 
eipes exécutés avec trop de puritanisme peuvent entraîner II 
perte des états. Je ne fais cette remarque que pour hi® 
voir qu’on n’a pas toujours cru illégale la mise en état A 
siégé de Gand, il faut, en tout cas, que le ministre (ici' 
guerre ait quelques jours pour .donner les explicates 
qu’on lui demande. Si , après examen , la mesure est troc 
vée illégale, nous en demanderons la révocation; niais î 
est de toute justice , il est de la dignité de la chambre » 
donner au ministre le temps de prendre les renseigneras* 
nécessaires.

Voix nombreuses : Appuyé ! appuyé ! Aux voix ! *u!'j 
voix !

M. Gendebien : Je demande la parole. (L’honorable me® 
bre est empêché pendant quelques secondes de parler i ! 
cause de l’agitation de l’assemblée qui demande à ail®, 
aux voix. ) J

Messieurs, je n’ai accusé personne, ni par conséquent » 
général Niellon qui est mon ami, et auquel je saisis cette o'" 
casion de rendre l’hommage de mon estime, et jene pense P}1 
que ce soit à moi que puissent s’adresser les reproches li 
mon voisin de gauche.

AI. Robaulx : 11 est du centre.
M. Gendebien : Je demande seulement qne M. le mini5*!8 

de la guerre nous dise s’il pense que la mesure prise par 1 
général Niellon est légale, parce que , s’il le pensait, je :- 
rais obligé de lui prouver à l’instant le contraire. Les a'11’ 
clés f8 et 138 de la constitution sont formels ( l’orateur h» 
ces articles). Eh bien ! messieurs , en présence de textes au*>! 
clairs, en vain me citerait-on le décret de 1811 et la 1® ® 
1791 ; je dis que la constitution a aboli ces lois, et toutd 
les dispositions du bon plaisir que Ton semble vouloir h’f'j 
revivre. Maintenant , quant à l’état de siège de la ville. °1 
Gand, je l’ai autorisé, cela est vrai, avant la constitu*'011' 
Je n’aurais pas hésité à l’autoriser après. Mais la mise.13 
état de siège donue-t-elle le droit de suspendre la const**11' 
tion en tout ou en partie? Non. Je n’aurais aucune rais““ 
de m’opposer à l’état de siège de la ville de Gand; je,831 
que cette mesure est nécessaire dans cette ville, comme*’1111 
des plus considérables du pays, avec les élémens qu’elle re»- 
ferme dans son sein.

Dsns le temps, si Ton m’avait écouté, on l’aurait mis? 8 
état <& siège cinq jours plus tôt.; on aurait évité par h*, , 
éve’nemens malheureux du mois de février, et GrégoireB.fJ 
rait pas, sans doute, osé s’y présenter. Je le répète, jc.5’ 
time le général Niellon, je me fais un vrai plaisir <*e 
proclamer ici mon ami ; mais, fût-il mon frère, fût-il me10 
mon père, je n’hésiterais pas à m'élever de toutes mes folfe 
contre une mesure ;que je regarde comme une grave attem1 
à nos libertés, et je persisje à demander que le minist 
s’explique sans délai sur mes interpellations.



M. It ministre [de la justice : II n'y a qu’une seule ques
tion à examiner en ce moment : c’est celle de savoir si l’on 
fixera un jour pour discuter la proposition qui pourrait être 
faite, ou pour donner des renseignemens sur ce qui a donné 
lieu à lu mesure prise par le général Niellon. Or , non-seu
lement , le ministère a besoin d’examiner soigneusement la 
question de droit, mais il doit encore prendre des rensei- 
gnsmens sur les faits, sur les faits qui, en toute matière, 
et par conséquent dans celle-ci , peuvent avoir une si grande 
influence sur le point de droit. N’ayant donc des renseigne- 
mens ni en droit ni en fait, le ministère est fondé à espérer 
que la cliambre fixera un jour pour donner ses explications. 
( Appuyé ! appuyé ! )

La chambra fixe les explications à lundi prochain.
Il est fait rapport sur un grand nombre de petitions
M. le ministre des finances : Des plaintes trop nombreu

ses se sont élevées contre le mode de surveillance des lignes 
de douanes pour que le gouvernement n’avisàt pas à y por
ter des améliorations. Je développerai la nécessité de la loi 
nouvelle dans un mémoire. Je mécontenterai aujourd’hui de 
vous la lire.

Le projet porte qu'une ligne unique] sera substituée à la 
double ligne.

Le ministre présente ensuite un projet sur le sel en 190 
articles.

Les sections s’occuperont encore demain des budgets.
ha séance publique est remise à lundi à midi.

Liège , le 23 Jasvieb,

On lil dans le Courrier de la Sambre :
Du pays de Luxembourg, 18 janvier.

: » Hier, jour de foire a Ettelbruck , les brigands 
lont venus au nombre de 200 jusqu’à Scîiiru , pour 
te venger , disaient-ils , sur Ettelbruck de la de’- 
&ile que dernièrement ils ont essayée ; apprenant 
qu’on y avait réuni , ce jour là , par mesure de 
précaution , soixante gendarmes et à-peu-près au
tant d’employés armés , ils ont pris le sage parti 
ée se retirer. Les habitans d’Ettelbruck étaient ce
pendant dans la consternation , parce que le chef 
des brigands avait menacé d’y porter l’incendie , en 
récompense de l’accueil qu’ils lui ont fait derniè
rement. Les vingt-cinq prisonniers de'tenus à Die- 
ikirch reçoivent encore jour par jour 3o sous de 
France , qui leur sont envoyés par les orangistes de 
jLuxembourg. »

• On nous communique l’extrait suivant d’une 
îttre particulière du Luxembourg :

« Il paraît que les troubles dans notre pays excités 
ar Toi naco et Sckanus , couvent encore sous 

|les cendres; l’on prétend que de teins à autre ils 
font des sorties de la ville ; hier l’on débitait qu’il 
y eu avait plusieurs dans les bois entre BattincourS, 
llachecoart et Habergy (une lieue d’Arlon). Ce ma- 

1!1 > ‘9 janvier , le contrôleur d’IIuarl est arrivé à 
*e bois avec une centaine d’employés pour (es lia- 
Hl‘cr, à nue heure de relevée ils étaient de retour 
«aus avoir nen trouvé à ce qu’il paraît, car ils sont 
repassés ici sans avoir fait de prisonnier ni tiré ur 
«oup de fusil. „

1 T" kf J°urnal des Flandres noos arrive à l’ins- 
ai* ’ 1 contient un article communiqué , dont nou- 

•extrayons ce qui suit :
- * L ennemi est à quatre lieues do Gand ; des

allv5s d’embauchage et de corrssplion ont.lieu 
laque jour ; les diligences arrivent chargées d’ar- 

eent, que l’autorité ne peut saisir , quoiqu’elle soit 
'Oralement convaincue qu’il est destiné à fomenter 
es intrigues oraugistes ; et l’on demande à i’auto- 

rester dans la légalité ordinaire devant de 
cet|- |™*"“U,Vre3 ^ ’ PreS(lue toutes , échappent à

»cd ^ertes ’ *e général Niellon n’a pas négligé d’a- 
j. V". recours aux tribunaux. Mais en attendant une 
SueHao ^U6 ^>aCtIuittemeii3 scandaleux ont rendu 

; \ ,-Pa<X douteuse, doit-il laisser la carrière*eri p à il , “> uon-ii laisser la carrière o
ïom, mter *à P/bl‘catlons incendiaires P Doit-il laiss 
fêtlî à éclater )adlU"e.-1C0n8piriati0n ^ ,8era (oU 
f»ire feu aux Holu/dljf P°'* S"r '* ^n8 P°

ta ne e?sont sv&veT r «° K dis.8imu1er *,es circon 

Hé?,, c- n ° ^ ' r°l de Hollande , tandis qu’
^ « 1 »’„J , °«*«. «* possible, i

T f°iang;S,e.en Be‘Sique , afin de s’en fai 
,â rgument auprès des ro.s Ce prin08 a otl ,

S * ' ZT PU1S-an; parA ‘ür et l’intrigoe / dafaut / ,es pr.1[110ipa,es’ AInvera r Liège et Gau
- «1.“™.'*'*“',ibreî “t"*'

— Nous appelons l’attentiou des lecteurs sur 
l’article intitulé Restauration.

— Un arrête' royal du 17 de ce mois , porte :
Art. ior. A dater du ior fe'vrier i83a , l’admi

nistration des prisons sera séparée de celle des éta- 
blissemens de charité et de bienfaisance.

Arl. 2. L’administration des prisons sera an
nexée , à dater du même jour , au ministère de 
la justice.

Art. 3. L’administration des établisseaiens de cha
rité et de bienfaisance restera annexée au ministère 
de l'intérieur.

— Par arrêté du 19 du courant, le roi a accordé 
un brevet de dix années au sieur Henri Van Not, 
à Bruxelles , pour l’invention de bottes d’une seule 
pièce , sauf la semelle.

Le breveté est tenu, so«s peine d’annulation de 
sou brevet , d’autoriser , dans les trente jours de 
la demande qui lui eu sera faite , tout habitaut du 
royaume à faire usage de ladite invention , moyen
nant le paiement audit breveté , à titre d’indemnité , 
d’une somme à convenir entre eux , ou bien , qui 
sera fixée à raison de 3a cents par paire de bottes.

{Moniteur.)
—Nous ferons usage dans notre prochain numéro 

de plusieurs communications qui nons ont été faites.

DE LA RESTAURATION.

Les orangistes de la Belgique sont en opposition 
avec les orangistes de la Hollande, sur la grande 
question des intérêts matériels. Lisez les journaux 
hollandais dévoués à la cause de la maison de Nas
sau et les notes des plénipotentiaires du roi Guil
laume : « La révolution belge , armée des 24 arti- 
» tides; va anéantir le commerce de la Hollande; 
» il faut combler les ports d’Amsterdam et de 
» Botterdam désormais inutiles; tous les vaisseaux 
» voiit se diriger vers Anvers ; la Hollande , sous 
» le rapport politique et commercial , ne sera plus 
» qu’un membre honoraire dans Passociation euro- 
» péenne. » N03 journaux orangistes répètont sou
vent ces articles, et ajoutent naïvement : « Vous 
» voyez que le roi Guillaume ne peut renoncer à 
» la possession de la Belgiqae , il consommerait là 
» ruine de la Hollande. » Oui , vous avez dit vrai, 
cette fois, c’est avec peine, non seulement comme 
roi , mais comme hollandais , que Guillaume voit 
la Belgique se souslraire à la domination de sa mai
son et de son peuple. Loin de croire que cette Bel
gique soit condamnée à la mort commerciale , il la 
voit rivale de la Hollande ; il se rappelle que la Bel
gique a été riche et heureuse malgré la fermeture 
de l’Escaut, à des époques où la Hollande s’appuyait 
sur l’esclavage des rivières et des côtes ; et aujour
d'hui que tous ccs obstacles ont disparu , que la 
liberté de la navigation forme le droit commun , 
il se demande quel essor va prendre cette Belgique 
indépendante , bien plus avantageusement constituée 
que les anciens Pays-Bas autrichiens.

La révolution ne peut donc nous avoir enleve' 
les élémëns de bien-être inheVens à notre pays et 
indépendans de la volonté de la maison d’Oraoge ; 
mais la contre-révolution , ia restauration nous ren
drait-elle notre ancieune prospérité ?

Les oraugistes de bonne foi entendent par la res
tauration le retour à l’état identiquement semblable 
à celui qui a précédé la révolution.

Or , ce retour est impossible.
Après tout ce qui s’est passé , il n’y a pour la Bel

gique que dernx modes d’existence : l’indépendance 
ou l’asservissement politique. Le mezzo termine que 
semblait offrir la séparation administrative , n’est 
pas praticable. Il n’est au pouvoir de personne de 
considérer comme non-avenu ce qui s’est fait de
puis le mois d’août i83o. Que! est l’homme assez lé
ger pour croire que les Hollandais et lear roi nons 
replaceraient dans la position où nous étions alors? 
leur conduite serait absurde s’ils y consentaient’ 
Le gouvernement représentatif ne serait plus possi
ble en Belgique ; ce serait y organiser , y autoriser 
une lutte intérieure. Nos provinces devraient accep
ter la condition des anciens pays de généralité ; la

Hollande ne pourrait agir autrement sans commettre 
une grande faute politique , sans manquer aux règles 
de la prudence la plus vulgaire.

Nous le savons : il y a parmi les orajngist.es de bon- 
ner gens qui disent : o vienne la restauration , il n’y 
• aura en Belgique qu’un Belge de plus , le pririeo 
» d’Qrange ; nous aurons l’intégrité du territoire 
» et une part modique dans les dettes ; nous conser- 
» verons même notre constitution; nous partici- 
» perons au commerce des colonies ; nous nous 
» gouvernerons nous-mêmes ; pas un hollandais na 
» sera envoyé en Belgique. »

Quoi ! la Hollande consentira à nous céder une 
partie de sou territoire , à réduire la partie qua 
nous devons supporter dans les dettes , à nous 
faire participer au commerce des Iudes , à nous ou
vrir ses fleuves et ses ports ; à renoncer à toute part 
dans les emplois en Belgique ; et tout cela pour que 
la maison d’Orange règne sur nous !

Hommes aveugles ! Il suffit d’exposer vos doctrines, 
de répéter vos assertions , pour en montrer tont 
le vide, toute l’absuidité.

En saine logique, par la force des choses, en verfa 
de ces lois de la nature humaine que rien ne sau
rait changer , voici quelles seraient les conséquence» 
d’une restauration.

Après avoir ressaisi la Belgique , la maison d’O* 
range et la Hollande devraient en rendre la posses
sion profitable et certaine.

Profitable , en imposant à la Belgique une forto 
part dans les dettes , i6[3i par exemple -, un dé
dommagement pour tous les maux causés par la 
révolution , le remboursement des frais d’aroieinen», 
des emprunts ;

Certaine, en anéantissant l’action répulsive qu’exer
cerait nécessairement le régime représentatif, en 
excluant les Belges de tous les emplois qui donnent 
quelquïnfluence , en contenant l’opinion par des lois 
fortes , en maîtrissaut la presse par la terreur.

Plus de chambres investies de la faculté de voter 
librement des impôts, car il serait contradictoire 
d’imposer un tribut annuel à la Belgique , et de lui 
accorder le droit d'en refuser le paiement. Et ne 
comptez ni sur les ànciens subsides donnés si large
ment et avec si peu de discernement à l’industrie , 
ni sur les anciens débouchés ; la maison d’Orange , 
la Hollande ont appris à nouB haïr, et l’histoire nous 
dit si les Hollandais, si leâ Nassau savent haïr. Que 
voulez-vous qu’ils fassent pour ou pays , qui demain 
leur échappera peut-être de nouveau ? Voulez-vous 
que le roi Guillaume crée ou entretienne des e'ta- 
blisseinens industriels sur ce sol mouvant P Vous le 
dites vous-mêmo : « Il a semé des bienfaits pendant 
» quinze ans , et il a recueilli l’ingratitude. » Eh,' 
bien ! après cette expérience qu’il a acquise , il ses 
gardera de jouer de nouveau le prétendu rôle de 
bienfaiteur des Belges, La Hollands accordera à no
tre industrie et à notre commerce co qu’il est de son 
intérêt de nous accorder, et rien da plus ; elle vi
vra pour elle-même , et elle sa renfermera avec 
raison dans son égoïsme national ; elle serait insen
sée si elle venait à notre secoure; et notre propra 
budget suffira à peine au paiement de notre rançon 
annuelle.

Et si le roi Guillaume rendait à la Belgique cett@ 
ancienne affection que voue lui supposez , plus d’une 
voix s’e'leverait au sein cIcb élats généraux pour lut 
dire : « Vous protégez des rebelles au détriment de 
» vos fidèles sujets. »

Ainsi la révolution nous donna l'Indépendance 
la contre-révolution nous donnerait l'ïloîisme-. La 
resolution n’a pas détruit les ressources inhérentes 
au pays ; elle a conservé du passé tout co qui n’e'lait 
pas accidentel et factice , et elle nous ouvre un im
mense avenir. La restauration nous ôterait l’avenir 
sans nous rendre le passé. (Mémorial Belge.)

ARPENTEURS.

Le gouverneur de la province de Liège, porte à Ja con
naissance des personnes qui ont l’intention d’exercer la pro
fession d’arpenteur, que la commission instituée par l’arrété 
du 31 juillet 1825, pour l’examen de ces canditats, se réu
nira à l’hôtel des e'tats, rue Agimont à Liège, le 13 février 
prochain à dix heures du matin.

Liège, le 14 janvier 1832. IIELEMANS.



Suite du rapport fait par le ministre des affaires 

étrangères.

ANNEXÉ N° 1.
J». — Traité de paix de Paris, entre les alliés et la 

France.
A,fxf; :^nn,aviption sur '«Rhin, du point OÊI il devient 

Xëab'f 1 ,uer> et reclproquement, sera"libre , de
telle soi te quelle ns puisse être interdite à personne; et l’on 
occupera au future congrès , des priucpes d'après lesquels on 
pourra regier les droits à lever par ils états* riverains deTa
tout«lîesanat,Uonsegale ’ * P‘“S fav0lable au commerce de

„ré! 'T Zin'™ et.,décidé de même, dans le fuftir con
fie les Âe.TT? ’ P°Ur, facililei' les communications 

P llP es’ *es rendre toujours moins etrangers 
les uns aux autres ; la déposition c.-dessus pourra être 
également etendue à tous les autres fleuves qui ‘ dans leur 
cours navigable , séparent ou traversent différons états.

2. ACTE DU CONGRÈS DE VIENNE.
A. Ai {ides concernant la navigation du Rhin.

Art. 2. Le système qui sera établi, tant pour la nercen 
bon des droits, que pour le maintien de la police, rora fe
queeTairo°se 16 C°UrS de '* riWêre- et Rendra, autant 
et confinent £ j’ TSI Sl"r ceux de ces cmbraucbemeus 

com's navisabie’sépareat - *»■
3. B. Articles concernant la navigation des rivières nui

sieursZ?m°UtS ’!avi,Jahl° ■ ^parent ou traversent plu'- 
sieurs atffévens états. ^
A‘f- 2-, La navigation , dans tous le cours des rivières in

dévient nîvïLd"“016 ' da Poild ou chacune d’elles
libre et ni8 |US’U 3 S,°U eiubouclmre , sera entièrement 
terdité à ne P°Uri'd’ SÜUS e rappnct .du commerce , être in
terdite * personne, en se conformant, toutefois, aux régle-
poüdt^é T“1 arfétóS IT1' Sa P0lice ll'UHe ,uani“e conforme 
tes“ es naîions^iisst favorabie que possible au commerce de tou-

defdï-JL^ SySl"ne ,3ui sera établi, tant pour la perception 
que faire* se“n P°“1' ma'nt,en de la Pulice. seia , alitant 
Mère et T1'3’ 6 mcme Poul' tout le cours de la ri- 
ticulière * ét®nd-ra aUSSl ’ a raoinâ <l,je des circonstances par- 
confluent y .0Ppo?ent ’sur ceux >‘e ces embranchement et
^?&Âs.'eUrS C““rS Qa7iSable S,;pare“t °“ tia-

T.i*p'.,t'ifneS dr0itS s."r,la navigation seront fixés d’une ma-
B é différoninV mvariable f} assez indépendante de la qua- 
nte cntteiente des marchandises , pour ne pas rendre néons.
éadseUdeefaniHQ ddtaillé dC ,a‘carSaison. autrement que pour 
aui en » de et de contravention. La qualité de ces droits 
tueliement“CUD Caj7 “e.p?u“'0nt excéder ceux existants ac 
o u i m? n e ,.’ oa deter,mmce d'apres les circonstances locales 
égard On (®nt 8U.ëre d’^tablu' “ne règle générale à cet 
de vue ffenmf“* ne.anru0lns ’ en Cessant le tarif, du point 
et l’octroi ^Jc?ara§er *e commerce en facilitant la navigation
proxÏÏivt ‘ S“r 16 Rbm P°Una seivi1' daae aP

ouèeDarU]!nUne f°IS régIé’ Ü ne Poul'ra P,us être augmenté 
V,cation u“anatJge|nent commun des états riverains, ni Ia na
dans le fég[ementaUtreS dr°lt3 quelc01Kiues - 0lltie ceus ««s

ouAde reiiphpnfdîaa1‘o nulIe,Partdes deeds d’étape , d’échelle; 
„_r . e dc“e forcé. Quanta ceux qui existent déjà, ils ne
égard àCTiSntr'V®r ?“’? ,ta",1 1ue les étals «vei-ains , sans avou
és lLtrourer 1 6 ‘'endroit 0a da Pays où ils «ontéta-
au * commercé eéf général?SSaiieS °“ à ,a “avigatioa °“

Art. 8. Les douanes des états riverains n’auront lieu de 
commun avec les droits de la navigation. On empêchera
tionsddpsdllSP°Sltl?nS ro'glémen(aires, que l’exercice des fonc
tions des douaniers ne mette pas d’entraves à la navi°ation • 
mais on surveillera par un‘ po,ice exacte Ty“ ’
des bateillers? ' habHanS de fa“'e la contrebande à l’aide

4. C. Articles concernant la navigation du Neckv du Mein , 
de la Moselle t de la Meuse et de l'Mscaut.

termînée^pour le^r d® ‘a ,naviSation - telle qu’elle est dé"
ta&r?lie&eTàeiTd,,fltaüiNeC^ria!1 ^ein ’ à
de ces rivière rlpp,- Sî et a. 1 Escaut, du point ou chacune 

Art 7 Tout pp mvIPab e jusqu’à leurs embouchure,sur la navlaflon 3“Jîr“ ^CS°in d’ét‘e fix<; «'t-’ieurement 
cation sur lét 1 d^ ■'^SCailt ' 0,,tl'e la ]ibe‘tc de la navi.
fera définitivement réTé STu"“" ^ l’Iarticl,e ^emiev - 
au commère» T . 1 de , a raanîere Ia PIaa favorable 
le Rhin. ’ * P “S analoSue a ce qui a été fixé pour

. - ANNEXE N» 2. ' ’.
Extrait , du -512« protocole ( séparé ) des séances »rfe la 

commission .„centra] e-. instituée par le congrès de Viei&é , 
Rhin °l°anlSati“'“-'ek PadraillisU'atioo de la navigation du,

En présence de messieurs le commissaires suiyans :
« lour Bade, de M. Buchler ; la Bavière, de M. de Nau 

» president; Ia Trance, de M. Engelhart; la blesse grand- 
* k““ ,' de,MpVu‘t,ei ; Nassau. de M. le chevalier de 
: de M- J- boutcoul'd ; la Prusse

Mayence , le 30 mars 1831.

„ , EXTRAIT.
Hade , Bavière , Hesse et Plusse.
Les commissaires de Bade, Bavière, Hesse et Prusse , ont 

ppiis avec plaisir , par les communications précédentes de
én■ V i-m°TU5Sa'l'eS de Plance et des Pays Bas, que les 
faibles difficultés qui existaient encore entre les très-hauts gouveruemens de France et des Pays-Bas ; relatNemfnt aux 
au. a, 10 et U du traite, ont été levées parmi accord leciproque. Par là ils se voient à même de Sonner la dé
claration suivante, concernant la partie du 510« protocole 
laissée en discuss.on. ( La suite à un »° prochain. )

REGENCE DE LIEGE. — .École de Dessin.
M. Honore , professeur de dessin , au collége municipal de
LH Lc 8rpal; la regence de l’enseignement à l’école 

delà Halle , quartier du Nord, y donnera son cours les mardi ,
du soir Same‘iï de chu1ue semaine de sept d neuf heures 

Le» ouvriers sont invités à s’y fane inscrire mardi prochain.

Convention et réglement relatifs à la navigation du Rhin, 
du 31 mars 1831.

Art 11. Les gouvernemens des états riverains du Mein 
du Necker et autres rivières qui se jettent n, ■seront admis à jouir , pour leur? marchandises ? de h même’ 
immunité dans les ports francs des Pay,Bas Pt ’à établir sur le Rhin, que celle accolée par leT j^s 
precedes, dumoment qu’ils auront établi dans leurs terri oirf 
respectifs et sur les bords desdites rivières, de pareils ports 
francs sus !es simulations ment.onnées daus l’article précédent

Art. 45. Le nombre des patrons ou conducteurs, sur le 
Rhm, est mdettheiine.

Les patrons ou conducteurs exploitant la navigation sur les 
nyieres qu, se jettent dans le Rhin, telles que le Neckar 

j iU “m,! la Moelle et la Meuse, de même que les patrons 
ou condrJ^ de PEscaat'seront admis à la navigation du 
Rhin, pour au V1’., p J. recrprocite, ceux du Rhin s.ient 
admis à la nav^a^ desdites rivières.

11 suffit», dans ce ca,\’ flue pes patrons ou conducteurs cons
tatent leur droit à la navig-ÎRin d’un desdits fleuves.

LIAT CIVIL DE LIEGE du 20 janvier, 
Naissances :2 garçons, 3 filles.

Oil1 i savoir ; Entre Adoiphe Joseph Codait, domi- 
c he a Biugelette, province du Hainaut, et Marguerite Neu-
Schwobba,etlere’derrlere *e Paiai3>veu''e de Martin Philippe

TT ü,éC!S,\ ,5 garÇOnS 1 \ fille ’ 1 bo,nme - 3 femmes ; savoir ■ 
Hubeit Delmotte , age de 74 ans , journalier , rue Beauregard , 
veuf de Jeanne Grandry. _ Beatrix Ledent, âgée de 75 
ans, faubourg Samt-Leonard, veuve de Philippe Lecocq — 
Marie Joseph Degouhir, âgée de 45 ans, hotteuse , faubîurg 

'„P 7““e’-VeUi de Henri Dieudonné Sluse. - José-
&ÄSÜL-' ™ *

Du 21 janvier. — Naissances , 3 gare., 2 filles.
VaDfcis < Sai’Çon, 2 lilies, 1 homme , 1 femme, savoir- 
rerdmaud Couens, sergent-major au 1« ré-iment dë chas
seurs , 5-= bataillon, 5» compagnie _ Catherme ßiJelot , âgée
de 80 ans, tricoteuse, faub. St. Gilles. 8

PAYEMENT DES PENSIONS. "
Le gouverneur de la province de Liège, porte à la cnn 

naissance des personnes que la chose conrorr e que le' 
paiement des pensions civiles, militaire, ecclSïfuÆ et 
des indes, inscrites au grand livre, sera oûvei?t chez T“ad 
mrnis râleur du trésor de la province de Liège, à dato 

i r /tVU?r P*00.113“1 jusqu’au 15 juin suivant.
A Liège, le 18 janvier 1832. XIELEMANS.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

ROSrn23 ianvieVu au ,ocal de Ia Socie'té d’Ëmulation: 
nie une ». „T“ ho,nneu1’. de donner pour la cinquième soi
rée une grande representation de magie égyptienne.

AU BÉNÉFICE DES PAUVRES.
Les spectateurs sont priés de recevoir ses remerciments 

pour la bienveillance qu’ils lui ont témoignée dans s” re 
présentations, et il espère que les habitaus de Liège si sen- 
si les quand il s agit de secourir les malheureux , se ren
dront comme les autrefois à cette représentation , puis- 
qu elfe est donnée au bénéfice des indigens. P

B. BOSCO , de Turin.

Par Permission de Messieurs les bourgmestre et 
échevins.

CHANGEMENT DE DOMICILE, 
viem .U (FASlIN ’ a I’h0Met>r de prévenir le public «

**p-

LIBRAIRIE. — NOUVEAU RABAIS 
F. CANONGETTE, déballé an Grand Café, vient de f 

revoir une nouvel e partie des articles qui manquant 
catalogue , et quit peut laisser a des prix encore au-desw 
de ceux indiques. H se trouve aussi à son magasin béas 
coup d gu ties ouvrages a des prix vraiment extraordioaiii
f tq0“te iieure.l0P S ^ <WtaiUe,:- °“ Peut ies

Lb0jN AJUJ • vient de recevoir un assortiment d'étof 
brochées, riches pour robes de bal ; des schals, du-™ 
Naples et de la Marceline ; le tout au prix de fabrique i

baiTdes baius^le rhLEfiASt’ -n’ayant Pas le droit de céder i 
quai d’Avrôy. de Cha'jdIolltalae ■ °“ doit s’adresser au n»76

I. HARDY , a refu HUITRES anglaises et ANCHOIS
nouvea

186 A PLACER à long terme et sur hypothèques sitm
rin^dés IPavs-Ra* ’ ““ CAWTAb.de quiuL? à selze nnS 
ç, , Pays-Bas . qu on pourra diviser au gré des emprunte!) 
Stresser au notaire K.EPENNE , rue St.iube“,

GRANDE VENTE DE BOIS BLANCS.
Le jeudi 26 janvier courant, à midi, il sera VFNTlTI

crofssants^M 1 V 4 b?‘S b a0CS et Peuplicrs d’ital 
commune dXngle“ KmteiüPois ■ aa liea dit sm’lesSt

Kinkempois.POUl’ renseiSQeraens au garde de chais,

GRANDE VENTE DE FUTAYE,
Le vendredi 27 janvier, à dix heures du mâtin au 1 

de Haillot , près d’Andennes. ’ aU
Recours chez DURGUERRE, à Haillot.

spAcieLu?eUMAIPSOUwenlrer de Suit6 £n iou''^ance, une belli

~’ÏiSÏÏÏ»»3SJ™ ■ P'atMprt»

Pont.W^-'^ dU Cafli del’Amiiiti> rae Souverain-

Mardi et mercredi 24 et 25 janvier 1832 les exercices 
intellectuels du célébré MUNITO. ' 3 ‘ ïeic ce6

M. Castelli aura l’honneur de donner ce soir une repré
sentation composée de : icpie

1° lourde caites au gré des spectateurs.
2° Étude et copie des mots proposés.
3° Jeux diaboliques.
4° Partie de domino avec les amateurs.
5° Operations improvisées d’arithmétique.
f LeslSnatiou des cartespensées par différens spectateurs
Le spectacle sera terminé par des expériences de ni 

naturelle inconnues jusqu’à ce jours. P «ces de physique
Les talens uieiveiLeux de cet mtéressanf „..-j . ,ont frappé d’étonnement les habitans de toutales^D?,’ 

pitales et autres de l’Europe , out suffisainent été atte es Mi
les touruaux et les dislintions honorifiques uni ont Ata i - Ç à M. Castelli, son instituteur. m’Ues’U1 out eta decernees

On commencera à 7 heures précises.
Prix d’entrée : première 75 cents, secondes 50 cents.
Les militauea et les enfans payeront moitié.

COMMERCE.
; Sr$?. fTîi s **** *
- PartiellesPi 17 3i4 ‘ '“T i ?"S de Ja Banque 1104
d«I. blïVi’vir«0!’/' m *■m °»--“1

*■19 - u. »„„.a* si i

d/wmara mo/gsdr {oT^îT ’ n’Pn' 0|° ’ '°U 

du 22 mars, OO fr 00 c _-’«Pnt4 la P' 0;0 ’ luuissal

rL x U» ° °’ ~~ Emprunt d'Haïti OflO fr. -Emprunt rom. 73 1[2. _ Belge 74 0,0. ’

Hnurse d’Anvers du 21 janvier.

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
3,8 0,0 av.
Il 97 4,2 
47 4,161 
35 3|4 
35 3,8

mois.

H 90 
46 7,8
00 0i0
35 4,8 

àEscompte 4 à 5 
Cours des Effets des P.-B. 

Belgique. Empt. de 42 mill.;, 5 d’intérêt, 
Empf.de 10 mill. ,
Empr. de 24 mill., 0 0,0 »

d 3

00 0i00
46 3[4

Hollande,

Dette active , 
Oblig, de Entr. 
Dette active, 
Oblig. sy.ii., 
Rent, remb.,

5 
5
2 4,2 
4 1,2 
2 1,2

88 A.
00
00 00 0,0. 

93 4,2 A 
00 à 00. 
00 0,0

82 4,2et •

Bourse de BruxeUas le 24 janvier. - Emprunt de 41 
IS.',"“?!«? A*’ °.»------*, 10 .milieu ,

H. Lignac, impr. du Journal , place du Sperlscle , à ti


